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PARIS (MPE-Média) – Plusieurs nouvelles mesures de soutien aux enterprises ont été
annoncées par le gouvernement durant le week-end des 21 et 22 mars en complément de
celles communiquées en fin de semaine par Bercy, notamment concernant les charges et les
délais de paiement. Détails.

      

Le Ministre du budget M. Gérald Darmanin a annoncé un renforcement des mesures
d’aide aux entreprises.

  

Afin de tenir compte de l’impact de l’épidémie de coronavirus sur l’activité économique et
conformément aux annonces du Président de la République, Gérald Darmanin ouvre la
possibilité de reporter le paiement des cotisations sociales dûes au 5 avril 2020 et annonce le
remboursement accéléré des crédits d’impôts sur les sociétés restituables en 2020 et des
crédits de TVA.

  

Le bénéfice du crédit d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile sera par ailleurs maintenu
lorsque la prestation de soutien scolaire est réalisée à distance.

  

  

Possibilité de reporter le paiement des cotisations sociales à l’échéance du 5 avril :

  

Pour les entreprises qui paient leurs cotisations salariales et patronales le 15 mars (entreprises
de moins de 50 salariés), la possibilité de reporter tout ou partie de ces cotisations avait été
instaurée par le réseau des URSSAF conformément aux annonces du Président de la
République.

  

380 000 établissements ont eu recours à ce décalage de paiement, ce qui représente plus de 3
milliards d’euros de report sur les 9 milliards d’euros de cotisations sociales qui devaient être
encaissées initialement sur cette échéance.
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Par ailleurs, les échéances de cotisations prévues le 20 mars pour 460 000 travailleurs
indépendants ont été reportées et lissées sur le reste de l’année, ce qui représente une aide en
trésorerie de 250 M€ à destinations des artisans, commerçants et professions libérales.

  

Gérald Darmanin a annoncé que ce report de cotisations sociales pourra concerner aussi les
entreprises et les travailleurs indépendants dont la date d’échéance de paiement de leurs
cotisations URSSAF intervient le dimanche 5 avril 2020.

  

Parmi les employeurs de plus de 50 salariés, qui représentent 224 000 établissements et dont
l’échéance est prévue à cette date, ceux qui font face à de sérieuses difficultés de trésorerie
pourront ajuster leur paiement selon leurs besoins, ce qui entraînera le report de l'échéance.
Des informations leur seront communiquées ultérieurement par les URSSAF sur le mode
opératoire à suivre.

  

Les 490 000 travailleurs indépendants concernés par la date du 5 avril verront cette échéance
reportée automatiquement, les cotisations et contributions sociales dues étant lissées sur le
reste de l’année.

  

  

Remboursement accéléré des crédits d'impôt sur les sociétés restituables en 2020 et des
crédits de TVA :

  

Afin d'apporter une aide financière aux entreprises en difficulté, Gérald Darmanin annonce la
possibilité de demander un remboursement anticipé des créances d'impôt sur les sociétés
restituables en 2020 et un traitement accéléré des demandes de remboursement des crédits de
TVA par la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP).
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Maintien du bénéfice du crédit d'impôt pour l'emploi d'un salarié à domicile lorsque la
prestation de soutien scolaire est réalisée à distance :

  

Les prestations de soutien scolaire et cours réalisées à domicile ouvrent droit à un crédit
d'impôt sur le revenu au bénéfice des particuliers employeurs. Dans les circonstances
particulières de la crise sanitaire actuelle, Gérald Darmanin annonce que ces prestations
continueront, à titre exceptionnel et temporaire, à ouvrir droit au bénéfice de cet avantage fiscal
lorsqu’elles seront amenées à devoir être réalisées à distance pendant la période consacrée à
lutter contre la propagation du Covid-19 au cours de laquelle les déplacements sont limités.

  

Dans le contexte actuel, où notre système de soins et plus largement l’action de l’Etat sont plus
que jamais sollicités, Gérald Darmanin rappelle qu’il est important que les entreprises qui le
peuvent continuent à participer au financement de la solidarité nationale.

  

  

***

  

  

Les principales fédérations de bailleurs et la Caisse des dépôts ont appelé leurs
adhérents à suspendre les loyers des TPE et des PME

  

  

PARIS (MPE-Média) – Bruno Le Maire, ministre de l’Economie et des Finances, a réuni
vendredi 20 mars à l’occasion d’une conférence téléphonique les principales fédérations de
bailleurs commerciaux et la Caisse des dépôts et consignations (CDC) pour évoquer la mise en
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œuvre des suspensions de loyers pour les petites entreprises en difficulté, apprend-on par un
communiqué de Bercy.

  

  

Les principales fédérations de bailleurs et la Caisse des dépôts et consignations ont appelé
leurs adhérents à suspendre les loyers des TPE et des PME qui sont contraintes de fermer en
application de l’arrêté du 15 mars 2020, et à leur proposer des échéanciers de remboursement
sans pénalités, adaptés à leur situation une fois que l’activité aura repris. Ils ont également
recommandé à leurs adhérents d’étudier avec bienveillance les demandes de suspension de
loyers qui seraient faites par les autres entreprises touchées par la crise.

  

« Le geste de solidarité des bailleurs commerciaux envers les locataires est exemplaire. Je les
remercie de leur solidarité. En suspendant les loyers et en proposant des échéanciers de
remboursement adaptés, ils soulagent la trésorerie des petites entreprises. C’est vital pour elles
aujourd’hui et demain, pour les aider à redémarrer une fois que cette crise sans précédent sera
passée », a déclaré Bruno Le Maire.

  

  

***
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Mise en place d’un comité de crise face à la situation 

  

de dégradation des délais de paiement

  

  

PARIS (MPE-Média) – La détection de difficultés significatives récentes dans le
règlement des achats de la part de certaines entreprises amène Bercy à mobiliser les
représentants des organisations socio-professionnelles pour résoudre ces difficultés.

  

  

Bruno Le Maire, ministre de l’Économie et des Finances, et François Villeroy de Galhau,
gouverneur de la Banque de France, ont décidé la mise en place d’un comité de crise sur la
question du crédit inter-entreprises pour répondre aux cas les plus difficiles et désamorcer une
tendance à la cessation ou au retard de paiement, à rebours des orientations voulues par l’État
en matière de relations entre les clients et leurs fournisseurs, apprend-on par un communiqué
de Bercy.

  

Bruno Le Maire et François Villeroy de Galhau ont indiqué que « le comité de crise permettra de
traiter en temps réel les cas les plus graves de détérioration du crédit inter-entreprises et
d’encourager, au travers de leurs représentants, les entreprises de toutes tailles et de tous
secteurs à fluidifier leurs relations commerciales, en veillant à la santé des petites et moyennes
entreprises, plus fragiles en général que les grandes entreprises sur l’état de leur trésorerie ».

  

Ce comité de crise sera réuni sous la forme de conférences téléphoniques autant que
nécessaire sous l’égide du Médiateur des entreprises et du Médiateur du crédit et associera les
fédérations d’entreprises (AFEP, CPME, MEDEF, U2P), les chambres consulaires ainsi que la
DGCCRF.
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Le comité de crise a les missions suivantes :

    
    -  - Identifier la profondeur de la détérioration des délais de paiement et détecter les cas les
plus manifestes ;   
    -  - Trouver les moyens de mesurer instantanément et d’informer sur la situation en matière
de crédit inter-entreprises ;   
    -  - Rappeler les moyens dont disposent le Médiateur des entreprises et le Médiateur du
crédit pour résoudre certaines difficultés qui, au-delà de cas isolés, peuvent concerner des
branches professionnelles entières ;   
    -  - Mettre un terme aux situations critiques par l’engagement des représentants des
entreprises en mesure d’agir auprès des entreprises dont le comportement est anormal ;
 
    -  - Valoriser les entreprises s’engageant volontairement dans la solidarité économique.  
    -    

  

RECUEILLI PAR LA RÉDACTION

  

  

À propos du Médiateur des entreprises - Le Médiateur des entreprises, placé auprès du
ministre de l'Economie et des Finances, vient en aide aux entreprises et aux organisations
publiques afin de résoudre gratuitement leurs éventuels litiges via la médiation et, plus
largement, faire évoluer les comportements d’achats, dans le souci de rééquilibrer les relations
clients fournisseurs, au service de l’économie. Il intervient également dans le domaine de
l’innovation. Son réseau est présent dans toutes les régions. La saisine s’effectue depuis le site 
www.mediateur-des-entreprises.fr
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À propos du Médiateur du crédit - La Médiation du crédit est adossée à la Banque de France
; elle est conduite sur tout le territoire, dans le respect des règles de confidentialité et du secret
bancaire, par 105 Médiateurs du crédit qui sont les directeurs de la Banque de France en
métropole et les directeurs des instituts d'émission en Outre-mer. Sa mission est de ne laisser
aucune entreprise seule face à ses difficultés de financement avec une banque ou un assureur
crédit. La saine s’effectue depuis le site : https://mediate
ur-credit.banque-france.fr/
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